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 Le prØsent rapport a ØtØ Øtabli conformØment aux dispositions du titre III de la loi n° 

2002-3 du 3 janvier 2002 et du dØcret n° 2004-85 du  26 janvier 2004 relatifs aux enquŒtes 

techniques aprŁs ØvØnement de mer, accident ou incident de transport terrestre, ainsi qu�à 

celles de la RØsolution MSC 255 (84) de l�Organisation Maritime Internationale (OMI) adoptØe 

le 16 mai 2008 et portant Code de normes internationales et pratiques recommandØes 

applicables à une enquŒte de sØcuritØ sur un accident de mer ou un incident de mer (Code 

pour les enquŒtes sur les accidents). 

 

 Il exprime les conclusions auxquelles sont parvenus les enquŒteurs du BEAmer sur 

les circonstances et les causes de l�ØvØnement analysØ. 

 

 ConformØment aux dispositions susvisØes, l�analyse de cet ØvØnement n�a pas ØtØ 

conduite de façon à Øtablir ou attribuer des fautes  à caractŁre pØnal ou encore à Øvaluer des 

responsabilitØs individuelles ou collectives à caractŁre civil. Son seul objectif a ØtØ d�en tirer 

des enseignements susceptibles de prØvenir de futurs sinistres du mŒme type. En 

consØquence, l�utilisation de ce rapport à d�autres fins que la prØvention pourrait conduire à 

des interprØtations erronØes. 
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BEAmer : Bureau d�enquŒtes sur les ØvŁnements de mer 
 
BSL : Brigade de Surveillance Littorale  
 
CODIS : Centre OpØrationnel DØpartemental d�Incendie et de Secours 

CRO : Certificat Restreint d�OpØrateur 

CROSS : Centre RØgional OpØrationnel de Surveillance et de Sauvetage 

CSN : Centre de SØcuritØ des Navires 
 
OMI : Organisation Maritime Internationale 

SITREP : SITuation REPort (compte rendu de situation) 
 
SMDSM : SystŁme Mondial de DØtresse et de SØcuritØ en Mer 
 
SNSM : SociØtØ Nationale de Sauvetage en Mer 

TU : Temps Universel 

tx : Tonneaux de jauge 
 
UMS : Universal Measurement System (SystŁme de Mesure International) 

VFI : VŒtement à flottabilitØ intØgrØe 

VHF : Very High Frequency (Radio trŁs haute frØquence) 
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Toutes heures locales (TU + 2) 

 
Le 30 septembre 2008, le navire de pŒche ELISE, immatriculØ au Havre, appareille de 

ce port vers 06h00 pour se rendre dans le secteur du Cap de la HŁve, afin de virer des filiŁres de 

casiers à Øtrilles, puis au large d�Octeville-sur-Mer, pour rØcupØrer des casiers à bouquets. 

 

A ce moment, le ciel est nuageux, le vent est du secteur Ouest 27 n�uds, la mer 

agitØe, avec des creux de 1,25 à 2,50 m, la visibilitØ d�un mille et la tempØrature de l�eau de mer 

de 16°C. Le patron estime que les conditions mØtØorologiques lui permettent de prendre la mer. 

 

Vers 09h00, aprŁs avoir virØ les quinze premiers casiers d�une filiŁre, le patron voit 

arriver sur bâbord une trŁs grosse dØferlante. Il fait couper la filiŁre et se met bout à la lame 

en poussant son moteur au maximum.  

 

MalgrØ cette man�uvre, la dØferlante couvre le navi re. Trois à quatre secondes 

aprŁs, l�ELISE se couche rapidement sur tribord, puis se retourne, quille en l’air, à environ 

300.mŁtres du rivage.  

 

Le matelot se retrouve à l’eau et le patron est coi ncØ à l’intØrieur de la timonerie. Vu 

la rapiditØ de l’ØvŁnement, le patron ne peut donner l’alerte par l�un des moyens disponibles à 

bord (VHF, fusØes). Il rØussit cependant à s’extirper de la timonerie et à s’accrocher aux 

sabords du navire. Il voit son matelot en train de regagner la côte à la nage.  

 

Le radeau de sauvetage ne se dØclenche pas (la pression sur le largueur 

hydrostatique n�est pas suffisante pour un dØclenchement automatique). 

 

Le navire auquel le patron est accrochØ, poussØ par le vent, dØrive vers la côte. 

ArrivØ non loin du rivage, la timonerie touche les hauts fonds et le patron se met à l’eau pour 

regagner la grŁve, ce qu�il parvient à faire avec g rande difficultØ. AprŁs avoir repris son 

souffle, il se dirige vers un Øtablissement aquacole distant de 800 mŁtres, qu’il atteint vers 

10h00 et oø l’alerte peut Œtre donnØe. 

 

Si le patron a pu regagner la côte à la nage par se s propres moyens et donner 

l�alerte, le matelot, quant à lui, a disparu. 

 

D’importants moyens de recherche et de sauvetage aØriens, maritimes et terrestres 

sont dØpŒchØs sur la zone du naufrage par le Centre RØgional OpØrationnel de Surveillance et 
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de Sauvetage de Jobourg (CROSS) afin de retrouver le marin. Le patron, en Øtat 

d’hypothermie, est hospitalisØ. 

 

Le corps du matelot est dØcouvert le 5 octobre 2008, entre Cauville et Octeville-sur-

Mer (Seine-Maritime). 

 
�� ���������

 
2.1 Contexte rØglementaire 

 
Le navire de pŒche ELISE, construit en 1987, est assujetti à la rØglementation en 

vigueur à la date de sa construction.  

 

Il s’agit, entre autres, de l’arrŒtØ du 6 aoßt 1971 « rŁgles de sØcuritØ auxquelles doivent 

satisfaire les navires de jauge brute infØrieure à 500 tx » et, pour certaines dispositions, de l’arrŒtØ 

du 27 dØcembre 1984 « fixant les rŁgles techniques et les procØdures applicables aux navires et 

à leurs Øquipements en matiŁre de sauvegarde de la vie humaine en mer, d�habitabilitØ à bord et 

de prØvention de la pollution » et de l’arrŒtØ du 23 novembre 1987 « relatif à la sØcuritØ des 

navires ». 

 

Pour ce qui concerne le franc-bord et les lignes de charge, l�ELISE, navire de pŒche 

de longueur infØrieure à 12 mŁtres, est dispensØ des marques et certificat de franc-bord. Il fait 

toutefois l�objet d�un contrôle biennal de sa coque  et de ses accessoires par les inspecteurs 

du centre de sØcuritØ des navires, conformØment à l�article 227-1.07 du rŁglement annexØ à 

l�arrŒtØ du 23 novembre 1987. 

 

La soliditØ de la coque, l�Øchantillonnage et la construction tiennent notamment 

compte de la nature et des caractØristiques des matØriaux utilisØs, de leur mode 

d�assemblage, du type de navire et de ses conditions d�exploitation. 

 

Compte tenu de la date de mise en chantier, l�examen des plans et les visites en 

cours de construction sont effectuØs à l�Øpoque par « l�inspecteur de la navigation et du travail 

maritime ou l�inspecteur mØcanicien de la marine marchande ». S�agissant d�un navire d�un 

modŁle existant, construit en sØrie, ce dernier a pu Œtre dispensØ de ces examens et visites. 

En effet, le premier ESTEOU 8,30, armØ en pŒche professionnelle, a ØtØ construit en 1981. 
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Par ailleurs, du fait de sa date de construction, l�ELISE n�est pas astreint à une 

expØrience de stabilitØ. De plus, pour les navires dont la longueur est infØrieure à 12 mŁtres, 

l’arrŒtØ du 6 aoßt 1971 ne prØvoit pas de dispositions particuliŁres quant aux protections des 

ouvertures par lesquelles l�eau peut pØnØtrer et affecter la sØcuritØ. Les panneaux à 

recouvrement d�accŁs aux diffØrents compartimentages sous-pont, munis d�un joint 

d�ØtanchØitØ, reposent sur un surbau de 15 cm environ. 

 
2.2 Contexte nautique 

 
Le navire de pŒche ELISE est armØ en petite pŒche (marØes de moins de 24 heures) 

pour une navigation en 4Łme catØgorie (5 milles de la limite des eaux abritØes du port de 

dØpart). Les zones de pŒche de l�ELISE sont situØes le long des côtes de la Manche Est. 

 

Les conditions d’exploitation retenues classent le navire en fileyeur et caseyeur. 

Les engins de pŒche peuvent Œtre des filets ou des casiers, à l’exclusion des arts traînants. Au 

moment du naufrage, l�ELISE pratiquait la pŒche aux casiers. 

 
2.3 Mode de pŒche 

 
La pŒche aux crustacØs s�effectue à l�aide de casiers. En fonction des espŁces 

ciblØes, les casiers ont des formes diffØrentes. Ils sont tous munis d’une entrØe conique par 

lesquelles le crustacØ pØnŁtre dans le casier.  

 

L�ELISE pratique sa pŒche avec 

des casiers pour Øtrilles et tourteaux et 

des casiers (60 cm de long x 40 cm de 

haut) pour la crevette grise et de bouquet. 

Ces casiers sont reliØs entre eux pour 

constituer une filiŁre. 

 

L�ELISE dispose au moment des 

faits, de 3 filiŁres de 28.casiers pour Øtrilles 

et tourteaux d�une longueur d’environ 

400.mŁtres chacune. Les filiŁres à bouquet 

sont constituØes de 35 casiers. 
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La filiŁre est fixØe au fond de la mer 

par une ancre à partir de laquelle part, d’un 

côtØ, un cordage de 25 à 30 brasses ayant à 

son extrØmitØ une bouØe et, de l’autre côtØ, un 

cordage d’environ 15 brasses à l’extrØmitØ 

duquel est fixØ un casier. De ce casier, part un 

cordage de 5 brasses au bout duquel est fixØ 

un autre casier et ainsi de suite. 

 

 

 

La pose des filiŁres se fait dans l’axe du courant par 5 à 15 mŁtres d’eau, courant 

debout. En morte-eau, si le vent est prØpondØrant, la filiŁre est filØe en fonction de la direction 

du vent.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Quand il y a du mauvais temps, les filiŁres sont posØes un peu plus ØcartØes du 

banc ou du rivage. 

 

La remontØe de la filiŁre se fait à l’aide d’un vire-casiers, placØ sur l�ELISE à la partie 

tribord avant du navire. Le matelot se poste au vire-casiers et le patron sur l’arriŁre de la 

timonerie. La remontØe des casiers se fait bout au courant. Si le treuil manque de couple, afin 

de permettre le relevage des casiers, le matelot augmente la puissance du moteur de 

propulsion auquel est couplØe la pompe hydraulique du vire-casiers. 

Documents : 
Normandie Fraîcheur Mer 

Bouquet 

Etrille 
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La filiŁre passe par le vire-casiers depuis le côtØ tribord de la 

timonerie et est ensuite tirØe vers l’arriŁre du navire par le patron.  

 

Quand le casier se prØsente sur le pont, le patron le vide de sa 

pŒche et le range sur l’arriŁre du navire. Le matelot, quant-à lui, remet dans 

le casier de l’appât en vue d�une remise à l�eau.  

 

Tous les cordages sont placØs sur le côtØ tribord du navire, entre le panneau 

permettant l’accŁs à la machine et le pavois, pour Øviter leur dØplacement au roulis. Quand le 

patron dØcide de rentrer avec ses casiers, il les dispose à l’arriŁre du navire dans le sens 

transversal. 

 

La premiŁre rangØe comporte 6 casiers, puis la rangØe suivante 7, puis 6 et enfin 5 

afin de ne pas dØpasser une hauteur de 1,60 mŁtre. La premiŁre bouØe et la premiŁre ancre 

sont accrochØes sur la rambarde bâbord.  

 

Des bandes rØflØchissantes sont disposØes sur les bouØes qui ne disposent pas de 

systŁme d�Øclairage. 

 
�� ���
���

 
3.1 GØnØralitØs 

 
L�ELISE est un navire de pŒche polyvalent à coque en matØriau composite (PRVT), 

construit en 1987 par un chantier vendØen, spØcialisØ dans la construction de navires à voile 

et à moteur en polyester. 

 

A l�origine, le navire est rØalisØ pour un armateur du Havre sous le nom de 

PESCATORE. L’acte de francisation indique une longueur totale de 8,00 mŁtres, lØgŁrement 

diffØrente de celle enregistrØe par les services des affaires maritimes (8,30 mŁtres). 

« Polyvalent 8,00 mŁtres » est le nom gØnØrique donnØe à la sØrie par le constructeur. 

 

Le PESCATORE est acquis par l�actuel propriØtaire en janvier 2001 et prend le nom 

d�ELISE. Il est exploitØ en tant que fileyeur/caseyeur. En mars 2001, le nouvel armateur 

exprime le souhait de changer de catØgorie de navigation. Par consØquent, le navire est limitØ, 

depuis mars 2001, à la 4 Łme catØgorie, au lieu de la 3Łme, autorisØe depuis sa mise en service. 



Page 11 sur 32 

La derniŁre visite pØriodique est effectuØe le 8 novembre 2007 par le Centre de 

SØcuritØ des Navires (CSN) du Havre ; le navire a ØtØ vu à sec le 4 juillet 2008 par le CSN. 

Cette inspection, qui a lieu tous les deux ans pour les navires âgØs de plus de douze.ans, a 

portØ sur la coque et ses accessoires, le gouvernail et la propulsion. Elle conclut au 

renouvellement du permis de navigation, valide jusqu�au 6 novembre. Une des trois 

prescriptions Ømises lors du contrôle de la coque concerne l�apposition de la marque 

d�enfoncement à 290 mm conformØment à l�article 227 -2.02 du rŁglement annexØ. 
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Depuis sa mise en service, le navire n�a fait l�objet d�aucune transformation ni 

modification hormis le remplacement, à puissance Øgale, du moteur de propulsion, en juin 

1994. 
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3.2 Principales caractØristiques 
 

� Longueur H.T : 8,30 m ; 

� Largeur : 2,92 m ; 

� Tirant d�eau lŁge : 0,85 m ;  

� Marque d�enfoncement : 290 mm/livet de pont ;  

� Jauge brute : 4,96 tx ; 

� Jauge UMS : 3,86 ; 

� Surface de travail : 13,50 m† ; 

� DØplacement lŁge : 3800 kg environ ; 

� Puissance de propulsion  : 103 kW (M.A.N) ; 

� CapacitØ carburant : 2 x 400 litres. 

 
3.3 Equipements 

 
 Moyens de sauvetage : 

• un radeau de sauvetage de 6 places (classe V Pro) avec largage hydrostatique 

(situØ sur le toit de la timonerie) ; 

• trois brassiŁres de sauvetage en timonerie ; 

• deux vŒtements à flottabilitØ intØgrØe (VFI), à dØclenchement automatique, en 

timonerie ; 

• une bouØe de sauvetage (avec feu à retournement) ; 

• trois fusØes à parachute ; 

• deux fumigŁnes flottants. 

 

 MatØriel de navigation et de radiocommunications : 

• un radar ; 

• deux GPS ; 

• un ordinateur de bord (MAXSEAfi) ; 

• un pilote automatique ; 

• un sondeur ; 

• un compas magnØtique ; 

• deux VHF. 
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Moyens d�assŁchement : 

• une alarme de montØe d�eau sonore et visuelle (machine) ;  

• une pompe d�assŁchement à dØclenchement manuel ; 

• une pompe d�assŁchement à dØclenchement automatique ; 

• une pompe à bras. 

 

Enfin, le bord ne dØtient pas de « document unique de prØvention » (DUP) tel que 

prØvu par le dØcret n° 2007-1227 du 21 aoßt 2007, relatif à la prØvention des risques 

professionnels maritimes et au bien-Œtre des gens de mer en mer et dans les ports. 

 
+� �,�
�����

 
L�ELISE a un rôle d�Øquipage pour deux marins professionnels, conformØment à la 

fiche d�effectif visØe par l�autoritØ maritime compØtente. Le nombre maximal de personnes 

admissibles à bord, portØ sur le permis de navigation, est de trois. 

 

Le jour de l�accident, sont embarquØs :  

� un patron/mØcanicien ; 

� un marin pŒcheur qualifiØ. 

 

 Le patron/mØcanicien, Øgalement armateur du navire, âgØ de 40 ans, est un marin 

expØrimentØ. Il est titulaire du certificat de capacitØ à la pŒche (dØcret de 1991) dØlivrØ en 

mai.1992 et du permis de conduire les moteurs marins depuis avril 2000. Il navigue depuis 

1988. Il a embarquØ à la petite pŒche comme matelot entre 1988 et 1997, puis en qualitØ de 

marin pŒcheur qualifiØ jusqu�en mars 1998. Il embarque ensuite, jusqu�en janvier 2001, 

comme patron sur le dernier navire, à bord duquel i l a naviguØ comme matelot et marin 

pŒcheur qualifiØ. 

 

 Il devient patron/armateur de l�ELISE en janvier 2001 et cumule les fonctions de 

patron et de mØcanicien à partir de juillet 2005. 

 

 Le marin pŒcheur qualifiØ, quant à lui, est âgØ de 38 ans. Il est titulaire du certificat 

d�initiation nautique, du certificat de capacitØ à la pŒche (dØcret de 1991) et du certificat 

restreint d�opØrateur. C�est Øgalement un marin expØrimentØ. Il navigue depuis 2001 à bord de 

l�ELISE, d�abord comme matelot, puis en qualitØ de marin pŒcheur qualifiØ, dŁs dØcembre 

2004. En six ans de navigation effective, ce marin n�a embarquØ que sur l�ELISE. 
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Enfin, les membres d�Øquipage sont à jour de leur visite mØdicale annuelle et sont 

tous deux aptes à l�exercice de leurs fonctions res pectives. 

 
-� �.�������
��	�������������� 
 Toutes heures locales (TU + 2) 

 
Le mardi 30 septembre 2008, vers 06h00, le caseyeur ELISE appareille du port du Havre avec 

deux personnes à bord. Le patron fait route vers le  « Banc de l’Eclat,  dans le Nord-Ouest des 

jetØes à 2,3 milles, pour remonter des filiŁres de casiers à Øtrilles mouillØes dans l’ouest de 

l�« accore du banc » sur des fonds de 5 à 10 mŁtres d’eau. 

 

Vers 08h30, ayant terminØ de remonter les casiers à Øtrilles, l�ELISE fait route vers le Nord 

pour se rendre au niveau d’Octeville-sur-Mer, dans le Nord des « pipes lines de l’OTAN », à la 

limite des fonds de 5 à 10 mŁtres. 

 

Vers 09h00, aprŁs avoir parcouru environ 5 milles, l�ELISE arrive prŁs des filiŁres. Le matelot, 

à l’aide du vire-casiers, remonte, bout au courant et en suivant un cap approximatif au Nord, 

une filiŁre de casier à bouquets, mouillØe par 5 mŁtres d’eau. Le patron se tient derriŁre la 

timonerie. Une quinzaine de casiers viennent d’Œtre remontØs, quand le patron voit arriver sur 

bâbord une dØferlante beaucoup plus grosse que les prØcØdentes. 

 

Il fait aussitôt couper la filiŁre qui est en cours  de relevage et rejoint la timonerie pour tenter de 

prendre un cap perpendiculaire à la vague, en pouss ant son moteur à la puissance maximale. 

Le bateau dØjauge. MalgrØ cette man�uvre, la dØferlante couvre complŁtement le navire 

jusqu’à la lisse. L’eau embarquØe ne peut Œtre ØvacuØe rapidement par les sabords de 

dØcharge. L�ELISE chavire et se retrouve flottant quille en l�air. 

 

Dans le mŒme temps, le matelot se jette à l’eau. Vu la rapiditØ de l’ØvŁnement et la situation 

dans laquelle se trouve l�ELISE, le patron, coincØ à l’intØrieur de la timonerie, ne peut ni donner 

l’alerte, ni capeler un gilet ou une brassiŁre de sauvetage. Il rØussit cependant à s’extirper de 

la cabine de pilotage en passant par la porte d�accŁs restØe ouverte. Il s’accroche alors à 

deux sabords de dØcharge situØs à bâbord. 

 

L�hØlice, Ømergente, tourne encore et prØsente un rØel danger pour le patron. Ce dernier 

arrive nØanmoins à se positionner sur la main-courante du bordØ de pavois et à s�y maintenir 

debout aprŁs avoir retirØ ses bottes. 

 

Le patron aperçoit le matelot à 20 ou 30 mŁtres du navire, nageant en direction de la côte. 
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L�ELISE, poussØ par le vent, dØrive vers la côte. Une dizaine de minutes plus tard, arrivØ non 

loin du rivage, le haut de la timonerie touche le fond, ce qui a pour effet d�immobiliser le 

navire. Le patron se lance alors à l’eau afin de re joindre la côte. A cet endroit, l�estran est 

couvert de roches puis de galets. 

 

Avec grande difficultØ, roulØ dans tous les sens, essayant au maximum de garder la tŒte hors 

de l’eau, il rØussit à s’accrocher à un caillou. Un e vague le propulse sur les galets oø il reste 

quelques minutes pour Øvacuer l’eau ingurgitØe et reprendre son souffle. 

 

Peu avant 10h00, connaissant les lieux, le patron se dirige vers le centre aquacole, distant de 

800 mŁtres, oø il espŁre retrouver son matelot. Celui-ci n�y Øtant pas, il donne l’alerte. 

 

A 09h53, le CROSS Jobourg est informØ, via le CODIS 76, qu�un navire de pŒche s�est 

retournØ à 100 mŁtres du rivage aux abords d�Octeville-sur-Mer (dØpartement de la Seine-

Maritime). 

 

A 09h57, le CROSS engage des moyens aØriens (hØlicoptŁre DRAGON 76), maritimes 

(embarcation lØgŁre des sapeurs pompiers) et terrestres. 

 

A 10h00, un tØmoin indique qu�un des occupants du navire à pu rejoindre la plage et est sain 

et sauf. Une deuxiŁme personne a ØtØ aperçue en train de nager. 

 

A 10h06, le CROSS Jobourg met en �uvre la SNS 128 CHARLES LEMEUR, vedette de 

sauvetage basØe au Havre, et dØroute la pilotine de la station du Havre FRAN˙OISE DE GRACE 

pour participer aux recherches. 

 

A 10h13, l�hØlicoptŁre de la Protection Civile, DRAGON 76, dØcolle. 

 

A 10h17, le marin ayant rejoint la plage par ses propres moyens est pris en charge par les 

sapeurs pompiers. 

 

A 10h40, les vedettes CHARLES LEMEUR et FRAN˙OISE DE GRACE arrivent sur le lieu du 

naufrage et commencent les recherches. 

 

A 11h19, les pompiers, pensant avoir entendu du bruit à l’ intØrieur (le navire Øtant arrivØ sur le 

rivage), tronçonnent l’Øpave. 

 

A 11h24, mise en �uvre par le CROSS de l�hØlicoptŁre de la  Marine Nationale basØ à 

Maupertus. 
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A 11h30, DRAGON 76, en fin de potentiel, rentre à sa base. 

 

A 11h52, l�hØlicoptŁre de la Marine Nationale dØcolle avec des plongeurs à son bord. 

 

A 12h24, la pilotine SAINTE CECILE remplace la vedette FRAN˙OISE DE GRACE. Par ailleurs, la 

patrouille de la BSL du Havre commence ses recherches. 

 

A 14h03, libertØ de man�uvre à la vedette SAINTE CECILE. 

 

A 14h44, libertØ de man�uvre à la vedette CHARLES LEMEUR. 

 

A 14h48, dØcouverte de dØbris, de cirØs et de bottes, à 1 km au nord de l�Øpave. 

 

A 16h34, l�hØlicoptŁre Marine dØcolle pour une nouvelle investigation dans le secteur oø des 

dØbris ont ØtØ dØcouverts. 

 

A 16h42, aucune personne n�est dØcouverte dans l�Øpave du navire à l�issue de l�investigation 

de la coque par les sapeurs pompiers. 

 

A 18h50, les recherches sont arrŒtØes. 
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 La mØthode retenue pour cette dØtermination a ØtØ celle utilisØe par le BEAmer pour 

l�ensemble de ses enquŒtes, conformØment au Code pour la conduite des enquŒtes sur les 

accidents de l�Organisation Maritime Internationale (OMI), rØsolution MSC 255 (84). 

 

 Les facteurs en cause ont ØtØ classØs dans les catØgories suivantes :  

• ��������	
�������	�	

• ��������	
��������	�	

• �������	��
��
	�	

• ������	���������	
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 Dans chacune de ces catØgories, les enquŒteurs du BEAmer ont rØpertoriØ les 

facteurs possibles et tentØ de les qualifier par rapport à leur caractŁre : 

• ������
�	��������	��	������������	�	

• �����
�
�
�	��	�������
�	�	

• ��
��
������	��	����������	�	

avec pour objectif d�Øcarter, aprŁs examen, les facteurs sans influence sur le cours des 

ØvØnements et de ne retenir que ceux qui pourraient, avec un degrØ de probabilitØ 

apprØciable, avoir pesØ sur le dØroulement des faits. Ils sont conscients, ce faisant, de ne pas 

rØpondre à toutes les questions suscitØes par ce sinistre. Leur objectif Øtant d�Øviter le 

renouvellement de ce type d�accident, ils ont privilØgiØ, sans aucun a priori, l�analyse inductive 

des facteurs qui avaient, par leur caractŁre structurel, un risque de rØcurrence notable. 

 
):&� �'0!�4 #�%'!4 �;#�

 
 a) marØe 

 

Au Havre, le 30 septembre 2008, les horaires de marØe sont les suivants (TU+2) : 

- Pleine mer : 00h06 hauteur : 7,93 m ; 

- Basse mer : 07h06 hauteur : 1,21 m ; 

- Pleine mer : 12h40 hauteur : 7,92 m ; 

- Basse mer : 19h22 hauteur : 1,31 m. 

 

Le coefficient de marØe dans la matinØe du 30 septembre est de 97, ce qui 

correspond à une marØe de vives eaux moyennes. 

 

La renverse se fait 2 heures environ avant la pleine mer, soit vers 10h40. Les 

courants de marØe sont à peu prŁs alternatifs et parallŁles à la côte. 

 
 b) mØtØorologie 

 

 ElØments fournis par MØtØo France dans le secteur d�Antifer pour la nuit du 29 au 

30 septembre 2008 ainsi que pour la journØe du 30. 

 

SITUATION GENERALE  :  entre une dØpression à 994 hPa centrØe entre l�Ecosse et la 

NorvŁge, et une dorsale anticyclonique s�Øtendant du 25W/45N 

au Golfe de Gascogne, un vent assez fort à fort sou ffle d�Ouest 
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sur la Manche durant toute la nuit du lundi 29 au mardi 30, ainsi 

que toute la journée du 30 septembre 2008. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

VENT  : Le vent, de secteur ouest durant toute la période, est resté stable en direction mais 

a fraîchi légèrement dans la matinée du 30 septembre 2008, pour passer de 20/25 

nœuds à 25/30 nœuds. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carte isobares - Prévision de la pression au niveau de la mer 
et des vents moyens à 10 mètres le 30/09/08 à 06h00 UTC. 

Carte des vents 

 


